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Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs les Conseillers, 
 
 
Introduction 
 
La protection contre le bruit est régie par la Loi fédérale sur la protection de l'environnement (LPE) et par 
l'Ordonnance sur la protection contre le bruit (OPB). Cette législation vise à protéger la population des 
nuisances sonores de façon à ce qu'elle ne soit pas gênée de manière sensible dans son bien-être. De plus, 
elle fixe les niveaux sonores à respecter au droit des habitations et, en cas de dépassement, oblige le 
propriétaire de la route à prendre des mesures de protection en faveur des riverains. 
 
Les nuisances sonores doivent être limitées de façon préventive (limites légales), aux frais de celui qui les 
cause, représenté par le propriétaire de l'infrastructure. Le Canton assainit les routes cantonales hors des 
localités et les Communes assainissent les routes cantonales en traversée de localités et les routes 
communales. Dans une volonté d’atteindre ces objectifs, la Confédération a émis un délai de réalisation des 
mesures d’assainissement au 31 mars 2018. Dès lors, la Ville est obligée d'assainir ses routes bruyantes avant 
cette date, sous peine de sanctions pénales en cas de dénonciation de la part des riverains. 
 
Un dossier d'assainissement des nuisances sonores a été effectué pour le territoire de la Ville de Gland le           
24 mai 2013. Une des mesures de protection retenue dans cette étude fait l'objet du présent préavis et se 
situe sur l’avenue du Mont-Blanc.  
 
Descriptif du projet 
 
Ce projet prévoit une mesure d'assainissement du bruit routier par le changement des revêtements 
bitumineux sur l'avenue du Mont-Blanc. La couche de roulement est en fin de vie. Elle souffre d’une usure 
généralisée et présente de nombreuses fissures. Il est prévu de raboter cette couche de roulement sur la 
totalité de la surface de la chaussée et de réaliser des purges ponctuelles en fonction de la localisation des 
affaissements. Le calendrier intentionnel envisage une réalisation des travaux dès le mois de septembre 2017 
afin de garantir l’obtention des subventions fédérales. 
 

 
figure 1: plan de situation figurant en rouge l'av. du Mt-Blanc 

 
 
 



3 
 

Une nouvelle couche de roulement, de type MR4, serait ainsi posée, permettant de garantir une diminution 
du bruit, oscillant de 5 à 7 dB(A). En outre, celle-ci aurait encore un effet non négligeable en 2030 de l'ordre 
de 3 dB(A) représentant une diminution communément admise de 50 % de la sensation de bruit. A noter que 
les nouveaux revêtements des différents giratoires présents sur l'axe de l'avenue du Mont Blanc seront de 
type MR8. En effet, les sollicitations importantes des enrobés dans ces carrefours doivent être supportées 
par un revêtement plus résistant que le MR4. En parallèle, les trottoirs au niveau des passages piétons seront 
abaissés afin de correspondre aux normes en vigueur. L'ensemble du marquage routier devra également être 
refait à neuf. 
 
Coût des travaux 
 
Basé sur les prix actuels de la construction, le coût estimatif de ces travaux se résume comme suit :   
 

Travaux de génie civil  1'050'000.00 
Marquages routiers et signalisation verticale  50'000.00 
Honoraires d'ingénieurs pour étude et direction des travaux  50'000.00 
Divers et imprévus (env. 5 %)  50'000.00 
Montant HT  1'200'000.00 
T.V.A.  8,0 %                                         arrondi à  100'000.00 
Montant total TTC  1'300'000.00 

 
Subventions  
 
Le délai de subventionnement des mesures d’assainissement a été fixé au 31 mars 2018 par la Confédération. 
Le taux de contribution de la Confédération dépend du type de mesures mises en œuvre. Dans le cas d'un 
changement de revêtement, la subvention correspond à 32 % du coût attribuable au bruit. Ce coût 
représente 50 % du prix de la pose du nouveau revêtement. La subvention s'élèverait à environ  
CHF 170'000.-- pour l'avenue du Mont-Blanc.  

Par ailleurs, la Loi sur les routes prévoit également la possibilité de subventions cantonales pour des travaux 
communaux sur des routes cantonales en traversée de localité. L'avenue du Mont-Blanc a ce statut. Par 
conséquent, s'agissant d'un renouvellement de la couche de roulement, le taux de subventionnement atteint 
25%. Le montant de cette subvention pourrait s'élever à environ CHF 260'000.-- pour l'avenue du Mont-
Blanc. 

Financement 
 
Nous sollicitons, conjointement à la présente demande de crédit, l’autorisation de contracter un emprunt de 
CHF 1'300'000.-- aux conditions les plus favorables. 
 
Le tableau récapitulatif montrant la situation financière de la Commune joint en annexe permet de vérifier 
que cet emprunt entre dans le cadre du plafond d’endettement ratifié par le Conseil communal. 
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Annexe I – situation financière de la Commune 
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Annexe II - récapitulatif des mesures d'assainissement 
 
 

Type de mesures Rue Etat Projet 

Changement 
revêtement 

route Suisse à l'étude requalification 
RC1 

av. du Mont-Blanc réalisation préavis 23 
route de Luins achevé - 

Vy-Creuse à l'étude requalification 
Vy-Creuse rue du Perron à l'étude 

rue Mauverney à l'étude réaménagement 
Mauverney 

route de l'Etraz responsabilité 
cantonale - 

Abaissement 
vitesse route Suisse à l'étude requalification 

RC1 
Giratoire  route Suisse achevé - 

Paroi anti-bruit 

Vy-Creuse à l'étude 
requalification 

Vy-Creuse Vy-Creuse à l'étude 
Vy-Creuse à l'étude 

av. du Mont-Blanc à l'étude 
capitonnage 

passage        
sous-voies 

 


